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OCTROI À L’ORGANISATION INTERNATIONALE DE POLICE
CRIMINELLE-INTERPOL DU STATUT D’OBSERVATEUR AUPRÈS

DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Allemagne, Arménie, Autriche, Chili, Côte d’Ivoire, Danemark, Égypte,
Émirats arabes unis, États-Unis d’Amérique, Finlande, France, Guinée,
Iran (République islamique d’), Islande, Italie, Japon, Malte, Monaco,
Norvège, Pakistan, République de Corée, République-Unie de Tanzanie,

Slovaquie et Suède : projet de résolution

Additif

Ajouter les pays suivants à la liste des auteurs du projet de résolution :

Australie, Belgique, Brunéi Darussalam, Canada, Croatie, ex-République
yougoslave de Macédoine, Géorgie, Hongrie, Irlande, Israël, Lituanie,
Luxembourg, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, République de Moldova, Roumanie,
Turquie, Ukraine et Zimbabwe
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